
PROCES VERBAL 

 COMMUNE D’AVERNES 
CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUIN 2017 

Date de convocation :    L’AN   DEUX MILLE DIX SEPT 
Le 30/05/2017 
Date d’Affichage :   le SIX JUIN  à  VINGT ET UNE HEURES 
Le 30/05/2017 

Nombre de conseillers :         Le Conseil municipal légalement convoqué, s’est réuni sous la  
En exercice : 15            présidence de Monsieur  Daniel BAILLEUX 
Présents      : 11 
Votants        : 12   Etaient présents : D.BAILLEUX- P.FURLAN- C. LE HETET –P.VACHER - MT GLÜCK-  N.GOUZI –  

S.POULAIN DUVAL - CH. MARCHAND-TARDIF– CH.NOBLIA - G. DEMARET - D.LESNÉ - V. 
ANTOLOTTI – 
Absents excusés, représentés :  E. HIBON donne pouvoir à C. LE HETET 
     V.LEGEAY donne pouvoir à CH.NOBLIA 
 Absent : E. HIBON - V.LEGEAY - F.MAIRE 
Formant la totalité des membres en exercice 

                                              Mme POULAIN a été élu secrétaire. 
 

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL REGIONAL D’ILE DE FRANCE POUR LA 
REHABILITATION DU TERRAIN DE TENNIS 

 
Le Maire informe que les travaux pour la réhabilitation du terrain de tennis s’élèvent à 23 770€. 
 
Il propose d’adresser une demande de subvention au Conseil d’Ile de France dans le cadre du 
dispositif cadre d’aide au développement des équipements sportifs de proximité pour aider la 
commune à financer ces travaux. 
 
 
Après délibération, 
Le Conseil à la majorité des membres présents et représentés 14 voix pour  
Approuve cette proposition 
Donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous les documents relatifs à ce projet, 
S’engage à prendre en charge la différence entre le taux de subvention sollicitée et le taux 
réellement attribué. 
 
 
 

Objet : DECISION MODIFICATIVE N° 1  – BUDGET COMMUNAL M14 –  
              diminutions et augmentations de crédits 

 
Le Maire informe les membres du conseil municipal que le Récepteur de la trésorerie de Marines, Madame 
Pressenda, nous demande d’apporter une correction sur le D001 (Déficit d’investissement reporté) du Budget 
Primitif 2017 de la commune. 
Après l’étude des instructions de Madame Pressenda, voici les corrections proposées : 
 
DM N° 1 - BUDGET COMMUNAL M14 
SECTION INVESTISSEMENT DEPENSES 
Une diminution de crédit  du compte 001 Déficit d’investissement reporté   
D 001 Déficit d’investissement reporté – 13 998.14 € 
Une augmentation de crédit du compte 21311 Construction sur bâtiment publics 
Chapitre 21 Immobilisations corporelles de +  13 998.14 € 
 



Cette proposition est ADOPTEE à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

Objet : DECISION MODIFICATIVE N° 1 – BUDGET ASSAINISSEMENT M49 - 
              diminutions et augmentations de crédits 

 
Le Maire informe les membres du conseil municipal que le Récepteur de la trésorerie de Marines, Madame 
Pressenda, nous demande d’apporter une correction sur le R001 (Solde d’exécution positif reporté) du Budget 
Primitif 2017 de l’assainissement. 
Après l’étude des instructions de Madame Pressenda, voici les corrections proposées : 
 

 
DM N° 1 BUDGET ASSAINISSEMENT M49 
SECTION INVESTISSEMENT RECETTES 
Une augmentation de crédit du compte 001 Solde d’exécution positif reporté 
R 001 Solde d’exécution positif reporté + 33 435.39 € 
SECTION INVESTISSEMENT DEPENSES 
Une augmentation de crédit du compte 2158 Immobilisations corporelles autres 
Chapitre 21 Immobilisations corporelles + 33 435.39 € 
 
 
Cette proposition est ADOPTEE à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

 

 

Plus rien ne restant à l’ordre du jour, le Maire déclare la séance close à 21h30’. 
 
 

Le Maire, 
Daniel BAILLEUX 


